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L e comportement des 
personnes les plus for-
tunées en matière de 
placement est non seu-
lement fascinant pour le 
grand public, mais aussi 

d’importance primordiale pour les 
professionnels de la finance. Actuel-
lement, on notera d’ailleurs que la 
Suisse connaît un véritable afflux 
de grandes fortunes. Selon la société 
de conseil internationale Henley & 
Partners, à Londres, la Suisse peut 
s’attendre à accueillir 3000 million-
naires supplémentaires sur son sol 
d’ici à la fin de l’année, soit le double 
de l’an dernier. C’est en tout cas ce qui 
ressort du «Private Wealth Migration 
Report» 2025 de Henley & Partners. 
Ces nouveaux venus devraient appor-
ter plusieurs milliards de dollars de 
fortune dans notre pays. Reste à 
savoir où et comment les plus for-
tunés investissent leur patrimoine, 
et quels enseignements les banques 
et les gérants de fortune en Suisse 
peuvent-ils en tirer?

La récente étude d’Avaloq «Wealth 
Insights 2025», publiée le 18  sep-
tembre dernier, fournit quelques 
réponses. Elle est basée sur deux son-
dages internationaux réalisés en 2024 
et 2025 par un partenaire de recherche 
externe. Celui-ci a sondé quelque 3900 
investisseurs disposant d’un patri-
moine d’au moins 250 000 dollars 
dans 15 marchés allant de l’Europe à 
l’Asie, en passant par l’Amérique du 
Nord. Pour la première fois, ce son-
dage réunit également des investis-
seurs privés des Etats-Unis, d’Italie, 
de Malaisie et du Vietnam. Sans 
oublier les hotspots de grandes for-
tunes que sont Dubaï, Londres, 
Luxembourg, la Suisse et Singapour.

405 particuliers fortunés 
sous la loupe

Parmi ces quelque 3900 investis-
seurs se trouvaient 405 privés fortu-
nés (avec un patrimoine d’au moins 
250 000 dollars), voire très fortunés 
(avec un patrimoine de plus de 
30 millions de dollars), vivant en 
Suisse. Le sondage consacré aux 
gérants de fortune a porté sur 456 

Les données de la société zurichoise de technologies financières Avaloq dévoilent 
la manière dont les grosses fortunes investissent leur patrimoine 

et quelles sont les implications pour la place financière suisse Par Bernhard Bircher-Suits

Comment investissent  
les riches en 2025?

professionnels travaillant à plein 
temps dans des banques privées ou 
universelles, des family offices ou des 
gérants de fortune privés du monde 
entier. Les professionnels de la 
finance et leurs entreprises gèrent, 
chacun, au moins 2 milliards de dol-
lars et disposent d’une longue expé-
rience dans le secteur. En Suisse, ce 
sondage a porté sur 42 gérants de 
fortune professionnels.

Les tendances internationales res-
sortent de manière particulièrement 

nette en Suisse – que ce soit pour les 
actifs numériques, les attentes en 
matière de conseils personnalisés ou 
la méfiance croissante envers les éta-
blissements financiers. Premier 
constat du sondage consacré aux 
investisseurs: en comparaison inter-
nationale, les Suisses fortunés misent 
davantage sur des classes d’actifs 
alternatifs. Ainsi, ils placent par 
exemple 27% de leur patrimoine dans 
des matières premières – la moyenne 
mondiale se situe à 20%. En Suisse, 

les devises et les monnaies repré-
sentent par ailleurs un cinquième du 
portefeuille, comparativement aux 
17% en moyenne mondiale. Avec 37% 
(moyenne mondiale: 30%), les Suisses 
manifestent également un certain 
intérêt pour les cryptomonnaies et 
les actifs numériques. L’écart est par-
ticulièrement marqué dans le capi-
tal-investissement et le capi-
tal-risque: 35%, contre 21% en 
moyenne mondiale. Les produits 
structurés sont également plus 
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appréciés en Suisse – un cinquième 
des personnes interrogées misent sur 
ceux-ci, contre 11% à l’échelle mon-
diale.

Prudence concernant  
les cryptomonnaies

Les investisseurs suisses fortunés 
font preuve de retenue face aux cryp-
tomonnaies – et cela pour plusieurs 
raisons. Pour 41% d’entre eux, ces pla-
cements sont trop volatils, cette valeur 
ayant toutefois légèrement baissé par 
rapport aux 45% en 2024. En 2025, 35% 
se méfient des bourses de cryptomon-
naies (ils étaient 44% en 2024) – un 
domaine dans lequel les banques tra-
ditionnelles gardent toutes leurs 
chances, notamment grâce à leur capi-
tal de confiance plus élevé. Un tiers 
environ des personnes interrogées en 
Suisse ne montrent pas d’intérêt pour 
les placements en cryptomonnaies 
(37% en 2024). La proportion de ceux 
qui considèrent que des connaissances 
insuffisantes sont un obstacle pour 
accéder à ce marché a en revanche 
nettement augmenté, passant de 28% 
en 2024 à 38%. L’insécurité quant à où 
et comment se lancer dans des cryp-
to-investissements a également aug-
menté, grimpant de 12 à 18%.

Comme ces dernières années, la 
prévoyance vieillesse reste priori-
taire lorsqu’il s’agit de placer son 
argent: 58% des investisseurs citent 
la retraite comme principal objectif 
de placement, tandis que 47% écono-
misent pour de futures dépenses 
telles que l’achat d’un logement ou 
une formation. Les placements 
durables gagnent aussi en impor-
tance: 40% des investisseurs suisses 
interrogés misent actuellement sur 
des produits financiers ESG (incluant 

des critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance) – une 
augmentation de 16 points par rap-
port à l’année précédente. La 
méfiance reste toutefois élevée. Près 
de la moitié des personnes interro-
gées doutent que les offres ESG 
déploient vraiment les effets écolo-
giques et sociétaux qu’elles pro-
mettent. Deux tiers n’attendent ni 
avantages ni désavantages à long 
terme en matière de rendement, et 
seule une petite minorité accepte 
consciemment une potentielle baisse 
de rendement. Conclusion: les inves-
tisseurs veulent de la durabilité, mais 
pas au détriment du rendement.

Ouverture face à l’IA
La confiance reste un facteur clé 

dans la gestion de fortune: 86% des 
investisseurs suisses attendent une 
gestion professionnelle des risques et 
79% veulent pouvoir comprendre en 
temps réel les conséquences des déci-
sions en matière de placements. Les 
deux tiers des investisseurs citent des 
réactions rapides et une communica-
tion transparente comme éléments 
décisifs. Dans ce cadre, les interac-
tions se déplacent de plus en plus vers 
des canaux numériques. Un tiers envi-
ron des investisseurs suisses sont en 
contact hebdomadaire avec leurs 
conseillers – une proportion nette-
ment supérieure à la moyenne euro-
péenne. Près de la moitié d’entre eux 
souhaitent des recommandations 
personnalisées directement dans leur 
application bancaire.

Les investisseurs fortunés se 
montrent étonnamment ouverts face 
à l’intelligence artificielle: 52% 
acceptent des conseils basés sur l’in-
telligence artificielle (IA) et 18% accep-

teraient même une automatisation 
complète – un chiffre en nette aug-
mentation par rapport à 2024. De 
nombreux conseillers sous-estiment 
cette ouverture, ce qui signale un 
décalage entre les attentes des clients 
et la perception de la part du secteur.

En comparaison internationale, les 
investisseurs suisses fortunés 
affichent une moindre fidélité envers 
leurs conseillers financiers. Selon 
l’étude d’Avaloq, 11% des investisseurs 
suisses ont changé de conseiller au 
cours des cinq dernières années et 
17% envisagent actuellement un tel 
changement. A l’échelle mondiale, 
cette proportion est de 18%. Seuls 

22% des Suisses n’ont jamais changé 
de conseiller (monde: 31%; Etats-
Unis: 43%). Les principales raisons 
invoquées pour un changement sont 
les coûts et taxes élevés (39%), le 
manque de transparence (38%) et 
enfin le manque de confiance et la 
faible performance (32% chacune). 
Un cinquième des personnes inter-
rogées ont mentionné des taxes éle-
vées comme principale raison indi-
viduelle, suivie par une faible 
performance avec 16%. Autre fait 
marquant: 70% des investisseurs 
suisses signalent qu’une concurrence 

accrue les a sensibilisés aux frais de 
conseils. A l’échelle mondiale, ils sont 
67% dans ce cas. La fidélité des 
clients, qui a longtemps été considé-
rée comme une valeur sûre de la ges-
tion de fortune en Suisse, pourrait 
ainsi devenir son talon d’Achille.

Un secteur en mutation:  
la Suisse non épargnée

Les nouveaux acteurs du marché 
– fournisseurs de prestations numé-
riques et instituts financiers inter-
nationaux – voient se profiler de 
nouvelles opportunités. Quant aux 
établissements traditionnels, il leur 
faudra relever de nouveaux défis: la 
fidélisation des clients doit être 
entretenue activement, par exemple 
au moyen de modèles de tarification 
transparents et d’offres individuali-
sées. Les résultats de l’étude Avaloq 
doivent ainsi servir d’avertissement: 
la gestion de fortune, depuis toujours 

une compétence centrale de la place 
financière suisse, va au-devant de 
changements fondamentaux. Les 
crypto-investissements, la durabilité, 
l’intelligence artificielle et la baisse 
de la fidélité des clients façonnent 
une nouvelle réalité. A l’avenir, les 
gérants de fortune devront combiner 
savoir-faire personnel, compétences 
numériques et automatisation de 
processus – tout en cultivant la proxi-
mité avec leurs clients. Réactivité, 
transparence et individualisation 
deviennent en outre des facteurs de 
compétitivité décisifs. Le message de 
cette étude est clair: la concurrence 
se durcit. La place financière suisse 
dispose de conditions idéales pour 
conserver son rôle de leader à 
l’échelle internationale, mais seule-
ment si le secteur agit avec détermi-
nation. Hésiter pourrait coûter cher, 
notamment du côté des clients for-
tunés aux affinités numériques. ■
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Le message  
de cette étude  

est clair:  
la concurrence  

se durcit

Allocation d’actifs: comparaison Suisse – monde
Les pourcentages indiquent la présence d’une classe d’actifs dans le portefeuille, et non sa pondération

Classe d’actifs

Matières premières

Devises/monnaies

Cryptomonnaies  
et actifs numériques

Capital-investissement 
/capital-risque

Produits structurés

Suisse

27%

20%

37%

35%

20%

Monde

20%

17%

30%

21%

11%

Différence

+ 7 points

+ 3 points

+ 7 points

+ 14 points

+ 9 points

SOURCE: AVALOQ
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C es jours-ci, tous les 
regards sont tournés 
vers le taux directeur, 
p lu s  p ré c i s é m e nt 
celui de la Réserve 
fédérale américaine, 

autrement dit la Fed. Ce taux a 
valeur de référence pour les mar-
chés financiers internationaux. 
Quelles que soient les classes d’ac-
tifs et les régions, les investisseurs 
du monde entier se basent sur son 
évolution.

Le monde de la finance suit donc de 
près les déclarations du président de 
la Fed Jerome Powell. Ses propos sont 
régulièrement disséqués et font 
même l’objet de spéculations plus ou 
moins alambiquées. Certains obser-
vateurs craignent toutefois que 
Donald Trump puisse démettre 
Jerome Powell avant la fin de son 
mandat, qui court jusqu’à mai 2026. 
Avec un président de la Fed nommé 
par le président américain lui-même, 
l’orientation de la politique monétaire 
serait certainement moins prévisible.

«Ces dernières années, des incerti-
tudes et des fluctuations brutales ont 
régulièrement impacté les marchés», 
relève Jan Viebig, chef des place-
ments à la banque privée francfor-
toise Oddo. «Ce qui a donné lieu à une 

 Quand les taux dictent le tempo
   Il faut aimer les montagnes russes: ces dernières années, les fluctuations des taux à l’échelle  mondiale ont régulièrement 

 atteint des proportions inattendues. Pouvoir anticiper leur évolution offre un avantage ce rtain  Par Fredy Gilgen

longue série de crises financières et 
monétaires.»

Il y a 17 ans, la crise financière mon-
diale des banques centrales a 
contraint celles-ci à prendre des 
mesures sans précédent. Dès 2010, 
on observait ainsi les premiers signes 
d’une crise de l’euro, face à laquelle 
la Banque nationale suisse (BNS) a 
réagi en intervenant sur le marché 
des devises, puis en introduisant des 
taux d’intérêt négatifs. Au milieu des 
années 2010, la crise a pu être jugulée 
grâce aux mesures de la Banque cen-
trale européenne (BCE) ainsi qu’aux 

nouveaux mécanismes de sécurité 
au sein de la zone euro. La pandémie 
de coronavirus a par ailleurs donné 
lieu à un assouplissement considé-
rable de la politique monétaire à 
partir de 2020 et a fait chuter les 
rendements à un niveau historique-
ment bas. L’inflation et les prix de 
l’énergie ont alors fortement aug-
menté, ce qui a conduit la BNS à pas-
ser à une politique monétaire plus 
restrictive. Vers le milieu de l’année 
2024, on a assisté à un nouveau tour-
nant inattendu, avec une forte baisse 
des taux d’intérêt. «C’est ce genre de 
fluctuations qui met particulière-
ment les investisseurs au défi», sou-
ligne Jan Viebig.

Etre paré contre toute 
éventualité

«Attends-toi à l’inattendu» – tel 
semble être le principal enseigne-
ment de ces dernières années. Ou, 
comme le formulait le chansonnier 
autrichien Rainhard Fendrich: «Tout 
est possible, rien n’est certain.»

Malgré toutes les incertitudes, les 
instituts financiers ne se privent pas 
d’émettre des prévisions quant à 
l’évolution des taux. «Nos analyses se 
basent essentiellement sur trois fac-
teurs: l’évolution de l’inflation, 

l’orientation de la politique fiscale – 
n ota m m e nt  l a  s tr uc tu re  d e s 
échéances des emprunts d’Etat – 
ainsi que la communication entre 
banques centrales concernant leur 
politique monétaire», explique Chris-
tian Gattiker, chef stratégique de la 
banque Julius Baer.

La quintessence de ces analyses est 
la suivante: «La banque centrale amé-
ricaine va poursuivre la baisse de son 
taux directeur au cours du deuxième 
semestre et l’inflation devrait rester 
proche de la valeur cible de 2,7%. On 
assistera bien à un ralentissement de 
la conjoncture, mais pas à un effon-

Actions, or, immobilier
Les perspectives de plusieurs baisses des taux directeurs aux 

Etats-Unis et en Europe, ces prochains mois, devraient favoriser 
non seulement les titres à revenu fixe, mais aussi les actions. En 
termes de secteur, ce sont surtout les valeurs financières et immo-
bilières qui devraient en profiter. Des valeurs technologiques et 
des small caps – les entreprises qui possèdent une petite capita-
lisation boursière – pourraient aussi en bénéficier, dans la mesure 
où elles sont souvent financées par des tiers et profitent de cré-
dits avantageux. Seule ombre au tableau pour les actions: elles 
ne sont pas évaluées favorablement, notamment aux Etats-Unis. 
De plus, le mois de septembre a, historiquement, très souvent été 
le mois le plus faible de l’année.

Dans un contexte incertain et avec des taux d’intérêt réels en 
baisse, l’or tire également son épingle du jeu. Il ne dégage, certes, 
pas d’intérêts, mais en période de taux directeurs en baisse, cela 
pèse moins dans la balance.

Des crédits de construction et des hypothèques plus avanta-
geux rendent également l’immobilier plus intéressant, y com-
pris en Suisse. Selon LGT Private Banking, les prix dans notre pays 
devraient augmenter de quelque 5% par an durant ces prochaines 
années. ■ F. G.

«Les fluctuations 
brutales de 

ces dernières années 
ont donné lieu  

à une longue série 
de crises 

financières»
JAN VIEBIG,  

CHEF DES PLACEMENTS CHEZ ODDO

(ADOBE STOCK)
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drement de celle-ci.» D’autres experts 
en placements comme Maurizio Por-
firi, chef des investissements de Mave-
rix Securities, s’attendent également 
à deux ou trois baisses du taux direc-
teur. Dans la zone euro, le processus 
de baisse du taux directeur arrive à sa 
fin. «Au cours des six prochains mois, 
on ne s’attend pas à plus d’une ou deux 
baisses supplémentaires.»

Pour ce qui concerne la Suisse, 
l’économiste d’UBS Florian Germa-
nier estime que la BNS laissera son 
taux directeur inchangé à 0%. L’in-
flation s’est stabilisée et devrait 
atteindre 0,6% d’ici à la fin de l’année. 
Parallèlement, le franc ne s’est pas 
notablement apprécié.

Florian Germanier met toutefois en 
garde: «Si l’économie mondiale entre 
en récession et si la Fed et la Banque 
centrale européenne baissent sensi-
blement leurs taux, la pression à 
l’appréciation du franc suisse pour-
rait augmenter – et avec elle le risque 
d’une inflation négative durable. 
Dans un tel scénario, le retour à des 
taux négatifs serait probable.»

Thomas Heller, responsable des 
placements à la Frankfurter Bankge-
sellschaft, partage cette évaluation: 
«Il faut malheureusement presque 
s’attendre à une phase de taux néga-
tifs. Des dépôts à vue au-dessus d’un 
certain seuil, que les banques 
détiennent à la BNS, ainsi que des 

emprunts de la Confédération à court 
terme font déjà l’objet de taux néga-
tifs.» Il espère toutefois qu’une telle 
phase ne s’étendra pas à nouveau sur 
sept ans.

Les investisseurs privés orientés 
sur le long terme ne devraient cepen-
dant pas se laisser désécuriser par la 
volatilité des taux d’intérêt. «Pour 
eux, il n’est pas recommandé de réa-
gir aux signaux fluctuants du marché 
et de réorganiser en permanence leur 
portefeuille», souligne Jan Viebig. 
«Nous recommandons une stratégie 
de placement axée sur les objectifs 
de placement et basée sur la qualité, 
les tendances à long terme et une 
bonne capacité financière.» ■

Pour les investisseurs, le taux directeur de la 
Réserve fédérale américaine est le taux le plus 
important à l’échelle mondiale. Cela est lié princi-
palement aux raisons suivantes:
Influence mondiale: le dollar américain est la mon-
naie de réserve la plus importante à l’échelle mon-
diale. Les modifications du taux directeur américain 
influencent les flux de capitaux, les cours de change 
et l’évaluation des actifs dans le monde entier.
Effet de signal: les décisions de la Fed imposent 
le rythme aux autres banques centrales. Si le taux 
directeur américain monte, les autres pays suivent 
souvent le mouvement.

Réactions du marché: les marchés des actions, des 
obligations et des matières premières réagissent 
fortement aux décisions de la Fed concernant son 
taux directeur, du fait que celles-ci influencent les 
coûts de financement et la liquidité.
Différentiel de taux: les investisseurs comparent 
les taux du monde entier. Un taux directeur amé-
ricain plus élevé est susceptible de soustraire des 
capitaux aux pays émergents et de les réorienter 
vers des placements américains.

Actuellement, le taux directeur américain est com-
pris entre 4% et 4,25%. Il a été baissé le 17 septembre, 
après avoir été de 4,75% jusqu’à fin juillet. ■ F. G.

PUBLICITÉ

(ADOBE STOCK)

Le taux des taux

Les recommandations des experts
Christian Gattiker, banque Julius Baer: «On privilégiera 
les obligations d’entreprises dans le domaine low investment 
grade (notées BBB), du fait qu’elles offrent des rendements 
attrayants et que la demande reste robuste. Les obligations 
d’entreprises de pays émergents en devises fortes sont éga-
lement prometteuses. Concernant les emprunts d’Etat, 
nous sommes en revanche plus réservés. Des placements 
à plus long terme ne sont recommandés que dans certains 
cas – notamment pour des durées de trois à sept ans, où le 
rapport risque/rendement est le plus équilibré.»

Les investisseurs prudents devraient miser sur un 
noyau de solides obligations d’entreprises, avec des 
échéances à moyen terme. Les investisseurs avec une 
appétence au risque plus élevée peuvent y ajouter des 
obligations à haut rendement et des obligations de cer-
tains pays émergents. Globalement, on exploitera les 
opportunités de manière tactique, par exemple en cas 
de volatilité dégageant des rendements plus élevés – la 
qualité restant la priorité absolue.

Thomas Heller, Frankfurter Bankgesellschaft: «Les 
investisseurs recherchant un rendement réel doivent pri-
vilégier les placements à long terme ou les obligations d’en-
treprises avec une bonne capacité financière. Ces place-
ments offrent un meilleur rendement que les obligations 
d’Etat – toutefois avec un risque un peu plus élevé. Les 
obligations à haut rendement ou de pays émergents ne 
seront retenues que par des investisseurs avec une forte 
appétence au risque – et même là, seulement en proportion 
réduite. Actuellement, le rendement accru nous paraît trop 
modeste pour contrebalancer le risque supplémentaire.»

D’une manière générale, on déconseille les obligations 
en monnaies étrangères: même si les taux d’intérêt sont 
plus élevés, le risque de change est considérable. Et si 
l’on couvre ce risque, le coût de cette couverture annule 
le plus souvent l’avantage en termes de rendement.

Florian Germanier, UBS: «Les taux d’intérêt en Suisse 
restent bas. Les rendements d’une partie des obligations 
d’Etat suisses restent dans le domaine négatif. Malgré 
cela, une allocation d’actifs en obligations nous semble 
judicieuse – notamment pour la stabilisation du porte-
feuille en cas de récession mondiale. A l’intérieur de ce 
segment, nous privilégions des émetteurs de qualité 
supérieure avec une échéance à moyen terme.»

Pour un profil de risque équilibré, UBS recommande 
une allocation d’environ 50% en actions suisses et mon-
diales, environ 30% en obligations et 10% en fonds spé-
culatifs, placements alternatifs et immobiliers. Ce der-
nier domaine offre un complément intéressant aux 
obligations, notamment dans un contexte de bas taux 
d’intérêt.

Jan Viebig, banque privée Oddo: «Les investisseurs 
suisses doivent s’arranger avec le niveau des taux du mar-
ché intérieur. Actuellement, on ne trouve des rendements 
positifs qu’à partir d’échéances d’environ trois ans.» Jan 
Viebig estime judicieux d’investir dans des obligations 
d’entreprises.

Les investisseurs avec une appétence au risque plus 
élevée peuvent envisager l’ajout d’obligations en euros: 
«La différence de rendement entre une obligation alle-
mande à dix ans et des titres suisses comparables est 
actuellement de plus de 200 points de base – un niveau 
que l’on n’avait plus connu depuis la fin des années 1990.»

Jan Viebig souligne qu’«avec les taux négatifs, les 
investisseurs obligataires sont de plus en plus enclins 
à envisager des alternatives comme des actions, l’im-
mobilier ou des fonds de capital-investissement. Le 
marché suisse des actions offre notamment des titres 
intéressants avec des bilans solides, une diversification 
internationale et des engagements dans des marchés 
très prometteurs.» ■ F. G.

swissquote.com/institutional
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Entre conseil et arnaque,  
les «finfluenceurs» tissent leur toile

Toujours plus de jeunes se mettent à investir avec l’aide de «finfluenceurs». 
Cette évolution a toutefois ses zones d’ombre: si certaines stars des réseaux offrent 

des conseils avisés, internet regorge aussi de profils louches  Par Mark Baer

dans le monde de l’investissement. 
Parmi ceux de la génération Z qui 
veulent se lancer, près de la moitié 
suit ce genre de canaux pour s’infor-
mer sur diverses possibilités d’inves-
tissement. Des études indiquent par 
ailleurs que la confiance envers les 
établissements financiers tradition-
nels tend à s’amoindrir parmi les plus 
jeunes. Les «finfluenceurs» sont per-
çus comme plus authentiques et plus 
accessibles que les conseillers ban-
caires classiques. Leur authenticité 
renforce la confiance qu’on leur voue, 
même si leur compétence profession-
nelle n’est pas toujours avérée.

C’est évidemment parmi les inves-
tisseurs inexpérimentés que l’in-
fluence des «finfluenceurs» peut 
mener à des comportements risqués 
ou à des décisions de placement 
hâtives. Des études établissent que 
c’est notamment le cas pour les débu-
tants qui espèrent des gains rapides.

Selon André Bähler, responsable 
politique et économie de la Fondation 
pour la protection des consomma-
teurs, il est en principe positif que les 
jeunes s’intéressent aux investisse-
ments, à l’épargne et à la prévoyance 
vieillesse. Ce qui toutefois s’avère pro-
blématique, c’est que le marché des 
«finfluenceurs» n’est pas réglementé. 
Il existe par conséquent sur les 
réseaux la totalité de la gamme entre 
promesses douteuses de faire rapide-
ment fortune et recommandations 
sérieuses pour la prévoyance privée. 
Les relations avec les influenceurs 
ressemblent parfois au far west: «On 
tombe plus souvent sur des person-
nages douteux que sur la cavalerie.»

«L’art» de faire de l’argent
En principe, les «finfluenceurs» 

soignent leurs propres intérêts 
financiers. Ils gagnent par exemple 
de l’argent en donnant des cours 

relativement coûteux, en vendant 
du matériel d’enseignement ou en 
faisant du coaching. Parfois, ils per-
çoivent aussi des commissions pour 
recommander certains produits 
financiers ou sites de trading. Cer-
tains créateurs de contenus profite 
également des fluctuations de cours 
qu’ils déclenchent eux-mêmes par 
des informations exagérées ou car-
rément fausses.

Il existe cependant aussi des 
conseillers en ligne sérieux qui four-
nissent des indications utiles et 
affichent leurs liens d’intérêts en 
toute transparence. «Ce mix entre 
informations sérieuses, intérêt per-
sonnel, appréciations fumeuses et 
publicité non avouée fait qu’il est 
difficile pour le consommateur de 
trier le bon grain de l’ivraie», 
constate André Bähler.

Thomas Kovacs, connu comme le 
«coyote de l’épargne», qui envisage 

S ur Instagram, TikTok et 
YouTube, les «finfluen-
ceurs» draguent des 
adeptes d’investissement 
inexpérimentés. «Com-
ment fonctionne le pilier 

3a? Quelle cryptodevise est actuelle-
ment la plus prometteuse?» Autant 
de questions abordées par FinanzFa-
bio, MissFinance ou encore Sparkojote 
avec leurs followers. Ces conseillers 
financiers d’un genre nouveau com-
muniquent par le biais des réseaux 
sociaux et de blogs financiers, ou pro-
posent leurs conseils et leurs analyses 
dans leurs propres podcasts.

C’est donc avec l’aide de «finfluen-
ceurs» que des jeunes gens de la géné-
ration Z (personnes nées entre la fin 
d e s   a n n é e s  1 9 9 0   et  l e  d ébut 
des années 2010) et des millennials 
(personnes nées environ entre le 
début des années 1980 et la fin des 
années 1990) font leurs premiers pas 

Dans le far west 
numérique,  
la frontière 

entre publicité 
et conseil 

d’investissement 
est souvent floue

(ADOBE STOCK)
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de prendre sa retraite à 30 ans, tra-
vaille avec des banques dans le cadre 
de programmes de recommanda-
tions. Il écrit sur son site qu’il pra-
tique son métier avec passion mais 
qu’il doit aussi payer son loyer et des 
salaires. Bien d’autres influenceurs 
gagneraient leur croûte avec des 
coachings tandis que lui ne propo-
serait pas de conseils payants. «Je 
vois plutôt mon job comme une 
information accessible à tout un 
chacun.»

Angela Mygind, 36 ans et connue 
sur Instagram comme MissFinance, 
se voit comme communicatrice de 
savoir financier. Quelque 25 000 
personnes la suivent, dont 80% de 
femmes. «Je dispense des connais-
sances financières générales et ne 
donne pas de conseils d’investisse-
ment concrets», assure-t-elle. En 
ajoutant qu’elle ne s’implique pas 
dans les situations financières per-
sonnelles de ses followers. «Outre 
les aspects légaux, les capacités me 
manqueraient tout simplement, 
puisque je travaille toute seule.» 
Angela Mygind souligne qu’elle 
signale toujours clairement ce qui 
est de la publicité. «La crédibilité est 
mon bien le plus précieux. C’est 
pourquoi je choisis soigneusement 
mes partenaires, je fais de la publi-
cité ciblée et rejette la plupart des 
sollicitations.»

Rester lucide
Dans ce far west numérique, la fron-

tière est souvent floue entre la publi-
cité, une offre, une proposition de 
placement ou même une prestation 
concrète de conseil d’investissement. 
Selon la Finma, l’Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers, 

de telles pratiques nécessitent par 
conséquent des éclaircissements 
détaillés. «Les manquements aux 
prescriptions correspondantes de la 
loi fédérale sur les services financiers 
(LSFin) pourraient être pénalement 
sanctionnés», assure Serkan Isik, 
porte-parole de la Finma.

Les personnes qui pratiquent le 
conseil financier en Suisse, mais qui 
ne sont pas contrôlées par la Finma, 
doivent s’inscrire dans un registre 
de conseillers pour pouvoir exercer 
légalement leur activité. Cet enre-
gistrement est légalement régle-
menté par la Fidleg. Lorsqu’un 
conseiller à la clientèle livre des 
services financiers conformément 
à la Fidleg, il est automatiquement 
soumis à ce devoir d’enregistre-
ment. Quand un influenceur en 
l i g n e  p u b l i e  du  m at é r i e l  d e 
recherche mais ne le présente pas 
comme une recommandation per-
sonnelle, cette analyse financière 
diffusée à un large public ne néces-
site pas de s’enregistrer et ne repré-
sente pas davantage un service 
financier. Les influenceurs doivent 
jauger eux-mêmes s’il faut se sou-
mettre à l’obligation d’enregistre-
ment ou solliciter un conseil juri-
dique à ce propos.

Il existe en Suisse trois registres 
pour qui pratique le conseil: Regser-
vices.ch, Arif.ch et Reg-fix.ch. 
Comme dans ces registres il n’existe 
pas de catégorie particulière pour les 
finfluenceurs, on ignore s’il y a des 
conseillers à la clientèle appartenant 
à ce groupe. Et les registres ne disent 
évidemment rien de la qualité, 
bonne ou mauvaise, avec laquelle les 
influenceurs financiers enregistrés 
conseillent leurs followers.

Il n’existe pas non plus d’informa-
tions sur d’éventuelles pertes, 
petites ou grandes, que des investis-
seurs privés auraient subies en rai-
son des recommandations des fin-
fluenceurs. Si un influenceur devait 
faire de la publicité interdite ou 
même fournir un service de conseil 
de placements qui entraînerait des 
répercussions fâcheuses pour le 
groupe de followers qu’il séduit, la 
compétence pénale appartient au 
Département fédéral des finances 
(DFF) en cas d’infraction avérée à la 
LSFin. Cela dit, en l’absence de 
dénonciations contre des «finfluen-
ceurs», le service juridique du DFF 
n’a pas encore eu à entreprendre des 
poursuites administratives pour de 
telles incartades. «Il n’existe pas de 
jurisprudence concernant les 
influenceurs financiers», confirme 
le porte-parole du DFF, Grégoire 
Gogniat. Les demandes de dédom-
magements contre des «finfluen-
ceurs» doivent être portées devant 
une cour civile.

Conseils aux followers
Angela Mygind, alias MissFinance, 

n’est pas enregistrée comme conseil-
lère et ne propose d’ailleurs pas de 
cours ni de coachings. «Mon job, c’est 
de pousser les femmes à s’intéresser 
aux sujets financiers.»

Comment distingue-t-on les bons 
«finfluenceurs» des moins bons? De 
son côté, MissFinance pense qu’on le 
devine selon le nombre et le genre des 
messages publicitaires. Quand on 
vend sans cesse ses propres produits, 
ce n’est pas bon signe. En outre, elle 
examine ce qui est vraiment diffusé 
dans les messages et vérifie où les 
protagonistes de la Toile se situent 

géographiquement. Il faut par 
exemple être prudent quand il est 
question de Dubaï. Généralement, il 
vaut la peine de remettre en question 
toutes les informations. «Ce qui 
paraît trop beau pour être vrai n’est 
probablement pas si beau que ça», 
conclut la Lucernoise.

André Bähler énumère d’autres 
questions que les followers devraient 
se poser: «Comment le «finfluen-
ceur» gagne-t-il sa vie?» Les influen-
ceurs financiers sérieux men-
tionnent toujours leurs liens 
d’intérêts. La formation des protago-
nistes de la Toile est donc essentielle.

Vu que l’argent rapide et sans 
risque n’existe pas non plus sur les 
réseaux, il convient de se demander 
si les rendements promis sont réa-
listes et où se situent les risques de 
tout investissement. «Il faut se 
méfier quand seuls quelques titres 
isolés sont proposés, qu’il s’agisse 
d’actions, de cryptomonnaies, de 
matières premières ou d’autres pla-
cements. Un portefeuille d’investis-
sement doit toujours être largement 
diversifié afin de bien amortir les 
fluctuations de cours.

Autre signal d’alarme à prendre en 
compte: la pression temporelle. Dès 
qu’il est mentionné «occasion 
unique», c’est en général peu sérieux, 
cela incite les investisseurs à se hâter, 
à prendre des décisions irréfléchies.

Le modèle d’affaires de nombre de 
«finfluenceurs» consiste dans la 
vente de contenus et de cours exclu-
sifs. Aux yeux d’André Bähler, cela ne 
signifie pas que c’est peu sérieux. 
«Mais les investisseurs doivent se 
demander s’il est bien réaliste d’es-
pérer se rembourser de tels coûts par 
un rendement supérieur.» ■

PUBLICITÉ
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Conseil financier: pourquoi  
les indépendants ont-ils la cote?

 �La majorité des Suisses recensés sur la plateforme Finfinder.ch s’adresse plutôt à des conseillers 
financiers indépendants. Les clients plus âgés font exception et optent de préférence pour les banques. 

Explications sur ces choix et leurs raisons Par Mark Baer

leurs qu’en Suisse, beaucoup de 
clients affichent une grande loyauté 
envers leur banque familiale.

Leonardo Venturini, de la société 
Creda Finanz und Beratungs, ajoute: 
«On voit un grand nombre de rela-
tions de longue date avec une même 
banque. Même lorsque celle-ci a com-
mis des erreurs grossières, les clients 
lui restent fidèles. L’historique d’un 
établissement est très peu remis en 
question – c’est pareil avec les caisses 
maladie. Et comme le marché, autre-
fois, était peu transparent, les clients 
d’un certain âge ont souvent choisi 
la banque de leur lieu de domicile ou 
celle de leurs parents, sans se rensei-
gner sur les autres possibilités.» Il est 
intéressant de noter que les femmes 
montrent une plus grande tendance 
à l’ouverture vis-à-vis du conseil ban-
caire. Elles sont 21 sur 100 à préférer 
ce modèle, contre 15 hommes sur 100.

Comme l’indiquent les données de 
Finfinder, la clientèle jeune opte 
moins que la moyenne pour le conseil 
bancaire. Seuls 15% d’entre eux le font. 
Le groupe des moins de 49  ans 
recherche davantage la gestion patri-
moniale axée sur la croissance et les 
possibilités de placement, souligne 
Ati Tosun, fondateur de Finfinder. 

C’est une clientèle mieux renseignée, 
qui a grandi avec la transparence et 
les plateformes numériques. «Les 
jeunes sont plus souples, plus enclins 
à comparer les offres et à en changer», 
relève Beat Keller.

Mais que se passe-t-il au moment 
d’un héritage, lorsque les membres 
de la jeune génération entrent en 
contact avec les conseillers de leurs 
parents? Pour Andreas Schöni, 
cofondateur de Finfinder.ch, «si 

ceux-ci ont été conseillés avec trans-
parence et honnêteté, il y a des 
chances que la relation se poursuive 
avec les héritiers».

Question de genre
Les conseillers indépendants sont 

les plus demandés dans toutes les 
catégories de fortune, mais on s’aper-
çoit que plus le capital disponible est 
important, plus l’intérêt pour les ges-
tionnaires de patrimoine est grand, 
note Ati Tosun, qui, par le passé, a 
travaillé pour UBS, Credit Suisse et la 
Banque cantonale de Zurich.

Autre phénomène relevé parmi les 
données de la plateforme, le genre est 
un facteur pertinent pour le choix 
d’un conseiller. Les hommes pré-
fèrent en effet dans une large mesure 
les conseillers masculins, les femmes 
les conseillères féminines. Aux dires 
de Fleur Platow, experte financière, 
les femmes restent moins bien infor-
mées des questions d’argent. «Elles se 
gênent moins de poser des questions 
supposées stupides lorsqu’elles ont 
un doute.» Entre femmes, la compré-
hension mutuelle est vite établie.

Et pourtant, il y a trop peu de conseil-
lères indépendantes. Beaucoup sont 
employées auprès des banques et des 

assurances. «Au vu des besoins, il 
serait souhaitable que davantage de 
femmes acceptent d’être conseillées 
par des hommes – et que plus de 
conseillères osent le pas vers l’indé-
pendance», déclare Ati Tosun.

«Globalement, les femmes sont 
moins enclines à assumer la respon-
sabilité de ce statut», regrette Fleur 
Platow, elle-même à son compte 
depuis plus de trente ans. Si les 
hommes accomplissent désormais 
plus souvent des tâches ménagères, 
la répartition traditionnelle des rôles 
demeure la norme. Les attaques de 
Donald Trump contre les droits des 
femmes contribuent à freiner les 
progrès dans ce domaine.

Au-delà des données de Finfinder.
ch, la plupart des Suisses, hommes 
et femmes confondus, préfèrent tou-
jours être conseillés par une banque. 
Reste que la tendance qui se dessine 
avec les plus de 20 000 situations de 
clients sur la seule plate-forme est 
nette: l’avenir du conseil financier 
sera plus indépendant, plus numé-
rique et plus orienté client. «Les gens 
sont mieux informés, ont davantage 
de possibilités d’accès et connaissent 
mieux les différentes possibilités», 
conclut Ati Tosun. ■

C ’est une première. La 
plateforme Finfinder.
ch vient de révéler des 
milliers de données 
d’utilisateurs ano-
nymes pour mieux 

connaître les besoins de la population 
suisse, jeune ou âgée, fortunée ou non, 
en matière de conseils financiers et 
de gestion de fortune. Cette plate-
forme, active depuis 2021, met les 
clients en relation avec des conseillers 
qui leur conviennent.

L’étude menée par Finfinder fait 
ressortir un élément clair: les conseil-
lers indépendants sont très courtisés. 
C’est en effet le type de profil préféré 
par les hommes et les femmes de 
toutes les classes d’âge sur la plate-
forme. Une catégorie d’experts dont 
les honoraires, forfaitaires ou à 
l’heure, varient généralement entre 
100 à 250 francs. Un modèle direct qui 
contraste avec le schéma classique, 
où les conseillers sont rémunérés à la 
commission par les prestataires de 
services qui les emploient.

Par ailleurs, les gestionnaires de 
fortune peuvent aussi proposer des 
modèles par honoraires. Ici, les tarifs 
sont généralement de deux types: soit 
sous forme de frais de gestion (0,8% 
des biens sous gestion, par exemple) 
soit au titre de participation au béné-
fice, lorsque celui-ci correspond à un 
objectif de rendement déterminé.

Toujours dans l'intérêt du client
Le réseau de Finfinder comprend 

des conseillers indépendants et 
d’autres salariés. Plus de 70% des 
clientes de la plateforme s’en 
remettent aux premiers. Même pro-
portion du côté des hommes. Si 15% 
d’entre eux optent pour la gestion de 
fortune, les femmes ne sont que 8% 
à le faire. Les données sont claires: 
sur le portail de comparaison, le 
conseil indépendant a la cote, quels 
que soient l’âge et la capacité finan-
cière des clients.

«La transparence et l’indépendance 
comptent plus aujourd’hui que la 
gamme de produits d’une banque», 
relève Ati Tosun, directeur général de 
Finfinder.ch. Il y voit un signal impor-
tant pour l’avenir du secteur.

«Le conseiller au mandat travaille à 
son compte. Il agit toujours dans l’in-
térêt du client», indique Beat Keller, 
gestionnaire de fortune. Ex-conseiller 
bancaire, il sait que les employés d’une 
banque sont susceptibles de préférer 
une solution qui avantage leur 
employeur puisque leur salaire 
dépend en partie de la vente des pro-
duits de celui-ci.

Exemple: la cliente d’une banque 
possède 300  000  francs sur son 
compte et un prêt hypothécaire de 
150 000 francs auprès du même éta-
blissement. Un conseiller indépen-
dant l’encouragerait à rembourser sa 
dette. Un conseiller bancaire, en 
revanche, s’abstiendrait de recom-
mander cette solution pour ne pas se 
retrouver d’un seul coup avec un 
avoir client diminué de 150 000 francs 
et une hypothèque en moins du 
même montant.

Banque ou modèle au mandat, l’âge 
compte dans ce choix: les clients âgés 
demandent plus souvent conseil à 
une banque. Le groupe des 60-64 ans 
est surreprésenté parmi ceux qui 
choisissent les conseillers bancaires. 
Beat Keller explique cette préférence 
par la plus grande affinité des per-
sonnes âgées avec les marques: «Cette 
clientèle apprécie davantage les noms 
connus que les petites sociétés 
récemment apparues ou les plate-
formes en ligne.» Il constate par ail-

«Aujourd’hui,  
la transparence 

et l’indépendance 
sont plus 

importantes que 
la gamme de 

produits d’une 
banque»

ATI TOSUN, DIRECTEUR GÉNÉRAL  
DE FINFINDER.CH
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